
Favoriser des instances de participation en faveur des
habitants

C’est une instance représentative des décideurs et acteurs, tant institutionnels
qu'associatifs, engagés dans la mise en place de politiques pour combattre la pauvreté
et l'exclusion sociale. Il a un rôle consultatif, pouvant être sollicité par la Première
ministre et les membres du gouvernement. Il peut également proposer des mesures
pour améliorer la lutte contre ces problèmes de sa propre initiative.

Conseil National des politiques
de lutte contre la pauvreté et
l’exclusion sociale (CNLE)
Impulser des groupes d’appuis sur vos territoiresLe CNLE 

 CONTACT

ET CONCRETEMENT ?

LES PROCHAINES ETAPES

Objectif

Elise Chatelaine
Assistante chargée de mission dans les
habitats collectifs - Fédération H&H
e.chatelaine@habitat-humanisme.org
0472260342

Venez participer à la première réunion
d’échange et d’information

Les groupes d’appuis
Le rattachement à un collectif local constitue un axe fort de la participation des
personnes concernées. Le groupe d’appui permet de recueillir  localement, des
avis variés sur les thèmes de travail du CNLE.  Ces avis permettent de porter une
parole collective. Le groupe d’appui est représenté au niveau national,  par une
personne concernée qui siège au CNLE.

Organiser des espaces de discussion liés aux
sujets/thématiques  de travail du CNLE avec les
habitants qui le souhaitent 

Organiser ces espaces avec les
habitants

Etablir ensemble un calendrier et une
méthode Il y a tout à construire alors... 

Thématiques 2024 
Groupe de travail : Participation II
Commission permanente : Analyse des réformes
récentes ou en cours sur la pauvreté, Sources de
l'exclusion et accès aux droits

Thématiques  2025
 Sources de l'exclusion et accès aux droits 

 Reste à vivre et service public

Thématique 2026
Pauvreté des enfants, des jeunes, et conséquences à
moyen et long terme

Pour en savoir
plus sur le
CNLE et sa
composition


